
  POLITIQUES DU CONSEIL D‘ÉDUCATION 

 

 

 
 
 
 
 

1.8 Réunions du Conseil  
 

 

Les réunions du Conseil se dérouleront avec respect de ses propres règles, incluant les règles de 

procédures de réunion selon la référence du Code Morin. 
 

1.8.1 Le Conseil d’éducation doit tenir un minimum de dix (10) réunions ordinaires   
 publiques et dix (10) réunions de travail chaque année. 
 

1.8.2  Au cours de ses réunions, le Conseil s’en tiendra à l’examen des questions qui, selon  
 sa politique, relèvent nettement de lui et non de la direction générale. 
 

1.8.3 Les délibérations seront équitables, ouvertes et complètes tout en étant expéditives,  
 ordonnées et à point. 

 

1.8.4  Le respect de l’ordre du jour sera impératif. (Voir Annexe 1 : ordre du jour – Réunion de 

travail / Annexe 2 : ordre du jour – Réunion publique) 

 
1.8.5  Un conseiller qui n’assistera pas à une réunion ordinaire du Conseil d’éducation doit  

 au préalable en aviser la présidence et le/la secrétaire du Conseil avant 12h (midi) le  
 jour même de la réunion à défaut d’être considéré sans motif raisonnable. 
   

1.8.6    La présidence est autorisée à présider les réunions du Conseil et d’y exercer tous les  
 pouvoirs dont cette fonction est normalement investie.  La présidence ne peut   
 voter sauf qu’en cas de partage égal des voix. 
   

1.8.7 Tout avis de motion doit être envoyé aux membres six jours avant la réunion   
 ordinaire. Aucune proposition ne peut être faite en réunion publique si elle n’a pas  
 été discutée au préalable en réunion de travail sauf s’il y a consentement unanime de  
 tous les membres présents du Conseil.   
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